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Madame, 
Monsieur,

lors que nous approchons 
des fêtes de fin d’année 
- nous consacrons notre 

dossier aux différentes festivités 
et initiatives prévues -, la situa-
tion économique et sociale conti-
nue à préoccuper gravement. Le 
mécontentement est grandissant, 
je le partage, face aux difficul-
tés qui s’accumulent pour le plus 
grand nombre de nos concitoyens, 
face aux inquiétudes pour l’avenir qui concernent tout le monde.  
Trop d’injustices et d’inégalités pèsent sur notre société, sans 
réelle volonté de s’y attaquer. Les choix qui sont faits ou pas sur les 
plans politiques, économiques et sociaux ont des conséquences 
insupportables pour la vie des individus, des familles, mais aussi 
de nos collectivités locales.

Ainsi à la mi-novembre, nous nous sommes retrouvés avec les 
salariés licenciés de Still pour protester contre l’inertie, la non  
intervention de l’État dans le dossier de la réindustrialisation 
du site. Alors que depuis des mois nous alertions sur le risque 
de voir le repreneur éventuel, lassé d’attendre une proposition  
sérieuse, partir ailleurs. Montataire est maintenant opposé à un 
autre site dans le département ! Le même risque pèse sur l’implan-
tation d’une société dans les locaux administratifs de Goss ! Est-il  
possible de laisser passer plusieurs centaines d’emplois dans la 
situation où nous sommes ?! Nous ne nous résignons pas, nous 
continuons à agir pour que l’État joue aussi son rôle.

C’est aussi de tout cela que nous discutons dans les réunions de 
quartier préparant le budget 2014 qui se poursuivent. N’hésitez 
pas à participer, venez faire part de votre avis, de vos opinions, de 
vos questions.

Malgré ce contexte difficile, je veux ici souhaiter à toutes et à tous 
de bonnes fêtes de fin d‘année, avec le bonheur chaque fois que 
c’est possible de se retrouver en famille, avec les amis. Ces fêtes 
doivent être l’occasion de faire reculer la solitude dont certains (es) 
sont victimes.

Et puis chaque année avec les élus, nous sommes heureux de voir 
briller les yeux des enfants lorsque nous allons remettre les livres 
de Noël dans les écoles de la ville.

Quant à nous, adultes, qui ne croyons pas au “Père Noël”, nous 
sommes persuadés que plus que jamais il faut remettre de  
l’humain, de la paix dans notre société. 

Jean-Pierre Bosino
Maire de Montataire

A

6 novembre En partenariat avec le service lecture publique de Montataire et le festival contes d’automne, 
Mélancolie Motte a présenté son spectacle “Nanukuluk, l’enfant sauvage”.

6 octobre 40e anniversaire du comité de la fédération nationale des anciens 
combattants en Algérie à l'Espace de rencontres.

11 octobre Réception au lycée André Malraux pour les nouveaux enseignants.

12 octobre Semaine bleue : spectacle présenté au Palace pour les retraités 
de notre ville “Pour votre santé, riez !”
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t “si la ville était riche ?” 
D'une façon générale, pour 
ces différentes réunions, 

cette question permet de rentrer plus  
facilement dans des discussions qui 
peuvent paraître très techniques. 
Nombre de participants s'inquiè-
tent de la situation économique sur 
le territoire, avec les fermetures 

des usines Still et Goss. Quels seront les  
impacts sur la fiscalité locale ? Les impôts 
vont-ils augmenter ? Les services munici-
paux seront-ils impactés ?
De même, le contexte général des finances 
publiques, sans cesse revues à la baisse, 
interroge. Oui, comment faire pour main-
tenir et développer dans notre ville, les  
services et l'emploi ? Comment répondre 

aux besoins réels de la population ? De  
façon certaine, et au delà des moyens  
d'action de la municipalité, il y a à interroger 
la production de richesses dans notre pays, 
de son partage et peut être d'arrêter de par-
ler du coût du travail, tout du moins sans 
parler du coût du capital (intérêt, confisca-
tion des bénéfices par les actionnaires, fri-
losité des investissements productifs...). 

Budget 2014 : vos retours

E

De mi-octobre à mi-décembre ; deux mois de concertations denses pour travailler au budget 2014  
de la ville. Les premières réunions de quartier ont eu lieu, permettant l'intervention et les questions des 
habitants de notre ville.
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Réunion de quartier à l'école Frédéric Joliot-Curie Participation des habitants à la présentation du budget

Voici quelques éléments exprimés lors des 5 premières réunions :

15/10/2013 - ALSH :
Satisfactions :
•  Aménagements réussis, en cours ou réali-

sés : la coulée verte, le parc urbain, l’entrée 
de l’école Frédéric Joliot-Curie.

•  Recrutement des 2 ASVP : amélioration 
pour trouver une place de stationnement. 
Places handicapés mieux respectées

Demandes :
•  Parc urbain : créer un parcours de santé 

et quelques jeux.
•  Créer un centre de formation pour les 

métiers de la manutention “cariste” à 
Montataire.

Questions :
•  Maison de santé : Quels spécialistes pour 

nous éviter d’aller à Creil ? (contacts en cours)

24/10/2013 – RCCEM :
Satisfactions :
•  La ville de Montataire n’augmentera pas 

les impôts locaux. Elle reste dans l’agglo-
mération la ville où les impôts locaux sont 
les plus faibles.

Demandes :
•  Des villes adoptent des motions pour sol-

liciter le retrait et le report de la réforme 
sur les rythmes scolaires. Une motion si-
milaire peut-elle être prise par la ville ? 
(voir compte rendu du conseil municipal)

Questions :
•  Maison de santé : quelle maîtrise bud-

gétaire sur l'investissement ? (investis-
sement initial remboursé par la location 
des professionnels de santé : “opération 
blanche” pour la ville)

29/10/2013 – Joliot Curie :
Satisfactions :
•  Manque de logements : on prévoit des 

constructions (+ parc HLM de 2 200 loge-
ments sur la ville)

Demandes :
•  Mauvais état du talus de la RD 200, der-

rière la cité L. Blanc (intervention auprès 
du CG en cours)

Questions :
•  Rachat des terrains aux Tertres, par la ville. 

Quand est-ce prévu ? (Printemps 2014)

05/11/2013 – Palace :
Demandes :
•  Construction de l’Ehpad. Où en sommes-

nous ? (Nouveau courrier adressé au CG 
60 et à l’ARS (voir p. 17) )

Questions :
•  Nouveaux logements, nouveaux habi-

tants : Les écoles auront-elles toujours 
la capacité d’accueillir tous les enfants ? 
(Problèmes envisagés à Jean Jaurès et 
Frédéric Joliot-Curie mais dans l’immé-
diat, nous absorbons les nouveaux en-
fants scolarisés.)

07/11/2013 – Casanova :
Demandes :
•  Un habitant propose un grand débat 

avec la population contre la ferme-
ture des usines, la baisse des dota-
tions… et pourquoi pas une pétition. 
Chemin du fonds de Flageolle : toujours 
boueux, au bout du chemin. Il faut bitu-
mer. 
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La 1 re tranche de la réféction de la salle de la Libération se termine.

Travaux 
en cours…
Enfouissement des réseaux : 
Rue de Gournay et rue Christian 
Cognard
Après avoir rencontré les habitants du quartier, lors de 
plusieurs réunions publiques préalables à la définition du 
projet, les entreprises ont été désignées.
Les travaux ont débuté début octobre pour une durée de 
six mois. Conformément aux souhaits des habitants, les 
travaux s’interrompront du 20/12/2013 au 13/01/2014, 
afin de ne pas perturber les festivités de fin d’année.
Cela représente 927 mètres d’enfouissement de  
réseaux, pour un montant global des travaux de 
920 000€. Ainsi, il restera encore 9 km de réseaux à 
mettre en souterrain sur le territoire de la ville.

Réfection de la Salle de la Libération
La 1re tranche de travaux prévue dans le cadre du réamé-
nagement de la salle de la Libération est terminée. Celle-ci 
comprend la reprise des aménagements intérieurs de la salle 
(réfection du bar, de la scène, vestiaires, éclairage, réfection des 
sanitaires, faux-plafonds) et la mise en place d’une véritable cuisine 
qui permet maintenant aux associations et aux habitants de la ville, 
d’organiser des repas, dans des conditions optimums. Les Monta-
tairiens et leurs associations vont retrouver la salle de rencontres 
historique de la ville. La 2e tranche de travaux, regardant les amé-
nagements extérieurs et la réalisation d’une entrée, sera réalisée 
l’été prochain.

Bilan de la journée propreté du 5 octobre 
Les associations de Montataire avaient émis le souhait d’organiser 
une journée “propreté” à destination des habitants. Celle-ci a eu lieu  
le 5 octobre, avec la participation des associations suivantes :  

L’association des Fonds de Montataire était chargée du quar-
tier des Martinets ; l’association du quartier de la Libération, 

du centre ville ; la société de chasse : de la plaine ; les  
Martins-Pêcheurs : du parc du Prieuré et enfin l’association 

de Canoë-Kayak était chargée des berges du Thérain.
Lors de cette journée les associations ont collecté  
2,6 tonnes de déchets, ramassés par un véhicule du 
service propreté.
Cette action sera renouvelée l’année prochaine dans 
le cadre de la campagne de propreté 2014. 

Informations

Services techniques de la ville

Rue André Ginisti

Tél. : 03 44 64 45 45 - Fax : 03 44 64 45 46

Horaires d’ouverture : 

du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30.
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La future passerelle le long des voies ferrées avec une circulation douce pour piétons et vélos.
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L

Un Éco-quartier à Gournay

'ancien quartier ouvrier, constitué 
en majorité de friches industrielles 
et de bâtiments vétustes, a entamé 

ses travaux d'aménagement depuis 4 ans. 
D'ici 2015, le quartier intercommunal de  
Gournay-les-Usines situé sur trois  
communes de l'agglomération (Creil,  
Montataire, Nogent-sur-Oise) aura achevé 
l'essentiel de sa mutation.
Le chantier est conséquent.
Qu’on en juge ; l’environnement est totale-
ment repensé avec des circulations douces, 
des espaces végétalisés, une passerelle  
reliant les deux rives de l'Oise.
750 nouveaux logements sont construits 
sur 63 100 m2 de Shon (25% habitat social, 
25% programmes intermédiaires, 25% privé).
13 750 m2 de Shon sont réservés à l'activité 
tertiaire et 2 800 m2 aux commerces, alors 
que de nouveaux équipements scolaires 
sont mis à disposition pour répondre à  
l'accroissement de la population sans  
oublier les 4 400 m2 d'équipements publics.
Depuis les premiers chantiers pilotés par 

la CAC en 2010, le rythme ne faiblit pas :  
Au total, plus de 25 opérations immobilières 
éco-responsables (économie d'énergie, 
matériaux labellisés, double exposition, 
traitement alternatif des eaux pluviales) 
sont ainsi programmées jusqu'en 2015.
Citons la résidence “Le Triton”, située sur 
les bords de l'Oise, le quartier ayant été  
enrichi d'une nouvelle rue (prolongement 
de la rue Pelloutier vers l'Oise). Une longue 
suite d'aménagements dans ce secteur 
sont ainsi en cours d’achèvement comme 
l’actuelle mise à double sens d'une partie 
de la rue Jean Jaurès, la création d'une 
voie piétonne le long du quai d'aval, une  
placette face aux établissements Fichet et 
 une ouverture vers l'Ile Saint Maurice via la 
future passerelle .
À la fin de l’année, celle-ci permettra aux 
habitants de franchir l'Oise à pied ou à vélo 
tout en étant assez élevée pour laisser pas-
ser les futurs bateaux à grand gabarit qui 
rejoindront le canal seine-nord. La réfection 
des rues Faure Robert, Lucile, Chapelle des 

Marais, ainsi que la création de nouvelles 
rues (ancien lycée Gournay) permettront un 
nouvel accès à la gare de Creil / Nogent, 
ainsi que le prolongement des rues Pellou-
tier et Louis Blanc (futur accès côté nord de 
la gare).
Une voie nouvelle d'1,5 km reliant Creil, 
Montataire et Nogent-sur-Oise sera inau-
gurée prochainement le long des voies  
ferrées, avec des circulations douces pour 
piétons / vélos et d'importants aménage-
ments paysagers. 
L'aménagement du carrefour des Forges à 
l'entrée de Montataire avec des itinéraires 
pour piétons et vélos dans un cadre paysa-
ger totalement remodelé qui a été inauguré 
en juin, ainsi que la requalification du pont 
Y intègrent là aussi des déplacements doux.
Aménager les rives, penser à un urba-
nisme qui concilie l'activité économique et  
l'environnement, tout cela devrait attirer 
des entreprises et des ressources pour de 
nouvelles réalisations. 

Démarré en 2007 avec l'aide de l'ANRU, l'éco-quartier Gournay poursuit sa route. Il est le fruit de  
l'expérimentation de nouvelles méthodes de réflexion, de concertation et de gouvernance au sein du 
programme de renouvellement urbain.
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près la première guerre mon-
diale, la douleur transparaît 
dans les délibérations du conseil  

municipal où il est question “des enfants 
de Montataire qui ont sacrifié leur vie pour 
la France”. C’est pourquoi, en 1919, 
le conseil municipal décide d’ériger 
un premier “monument dans le 
cimetière communal rappelant 
la bravoure et la glorieuse 
mémoire des enfants de 
Montataire”. En 1920, 
de l’avis d’une partie 

du conseil municipal, le monument doit 
être érigé sur une place publique, d’où 
l’édification d’un deuxième “monument 
commémoratif aux enfants de Montataire 
morts pour la France”, devant la mairie. 
D’autres monuments ont été érigés de-
puis. Le dernier inauguré en 2002 est la 
stèle à la mémoire de toutes les victimes 
de la Guerre d’Algérie.

Parallèlement, Montataire s’engage pour la 
Paix et la Liberté comme en atteste, entre 

autre, le choix des noms de rues, notam-
ment l’avenue de la Libération, la rue 

du 8 mai 1945, l’avenue du 19 mars 
1962… Ainsi entre 1920 et 1990, 

on dénomme la rue Jean Jaurès, 
la rue Henri Barbusse, la rue 

du Général de Gaulle, la place 
Nelson Mandela devant le  

Lycée André Malraux.  
Nelson Mandela est, 

par ailleurs, citoyen  

d’honneur de la ville de Montataire.

Le bulletin municipal retrace aussi les 
prises de position de la municipalité. En 
septembre 1958, une page est consacrée 
au combat de Montataire pour “le bien 
être, les libertés et la Paix”, notamment 
à l’occasion de la Guerre d’Algérie. Une 
résolution pour la Paix est d’ailleurs votée 
par le conseil municipal du 7 mars 1961. 
En décembre 1975, les élus de Montataire 
ont voté une motion à l’unanimité pour  
“le rétablissement du 8 mai férié” mais 
surtout appelant “au rapprochement entre 
tous les peuples”.

C’est pour porter les valeurs de Paix que 
la ville de Montataire s’est jumelée avec 
Finsterwalde, ville d’ex RDA en 1962 puis 
avec le camp palestinien de Deheisheh en 
Cisjordanie, en 1989.

Aujourd’hui la ville continue 
son combat pour la Paix en 
apportant son soutien à  
Marwan Barghouti, député  
palestinien emprisonné 
depuis 2002, qui se bat 
pour trouver une solu-

tion de Paix et dé-
fend la création 
d’un état palesti-
nien. En 2010, il 
a été déclaré ci-
toyen d'honneur 
de la ville qui a 
décidé d'appo-
ser son portrait 
sur le fronton de 
la mairie.  

A

La paix par delà 
les temps 
et les lieux

La ville de Montataire a toujours défendu les valeurs qui composent sa devise : Travail, Paix, Liberté et 
la mémoire de ceux qui ont combattu pour les préserver.
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n peu d'histoire ; comme évoqué 
plus haut, l'état-civil est le garant de 
votre identité, c'est à dire qu'il peut 

certifier que vous êtes bien la personne que 
vous prétendez être. Cela semble simple et 
pourtant il n'en a pas toujours été ainsi.
À partir du 14e siècle, de premiers re-
gistres sont tenus dans certaines régions 
de France, mais l'acte officiel instituant la  
tenue obligatoire de “registres des bap-
têmes et des sépultures” date de 1539. 
C'est l'ordonnance de villers-Cotterêts,  
signée par le roi François Ier. Les registres de 
mariages ne sont créés qu'à partir de 1579 
conformément à l'ordonnance de Blois.  
À partir du 16e siècle les baptêmes, 
mariages et décès sont inscrits sur les  
registres paroissiaux de l'Église catholique.
Après la Révolution, le décret de l'Assem-
blée nationale du 20 septembre 1792 définit 
un nouveau mode de “constater l'état civil 
des citoyens”, la tenue des registres étant 
retirée aux curés et remise aux maires...
Dès lors le système n'a cessé de se per-
fectionner et de se généraliser à l'ensemble 

des individus de la société française.  
Il a suivi l'évolution politique et sociale. En 
1871, la Troisième République institue le  
livret de famille qui se généralise en France 
à partir de 1884...
En 1992, le Conseil d'État autorise les 
transsexuels à changer de prénom et sexe 
à l'état civil au terme d'un parcours médical 
au cours duquel ils/elles changent chirur-
gicalement de sexe. La loi sur le nom de  
famille de 2003 permet aux enfants nés 
après le 1er janvier 2005 de porter soit le nom 
de la mère, soit celui du père, soit les deux...
Patricia Canipel, responsable du service 
nous montre les premiers registres de 
la ville de Montataire datant de 1664 ! 
Membre du service depuis 2007, elle 
est devenue responsable en 2012 ; 
“En dehors des activités régu-
lières, j'ai su me dégager du 
temps pour m'investir dans mon 
travail, élargir mon champs de 
connaissances et de compé-
tences et in-fine prendre plus 
de responsabilités”. Patricia 

Canipel gère quatre agents du service dont 
un agent d'accueil et un agent à 50% sur 
le service des archives. L'atmosphère est 
bon enfant. Il s'agit d'un service où il est 
demandé aux agents d'avoir une bonne 
polyvalence sur l'ensemble des tâches et 
procédures auxquelles ils sont confrontés. 
L'accueil du public est aussi quelque chose 
d'important. Naissances, mariages, décès... 
ces agents nous suivent toute notre vie au tra-
vers des différentes pièces qu'ils produisent.
Une des difficultés à laquelle ils doivent 
faire face ; bien suivre les modifications de 
législations. 

Le service État-civil / Élections / Cimetières est un des services les plus directement accessible en mairie 
principale. Composé de cinq agents, il est le garant des pièces légales relatives à l'identité des individus. 

Un service régalien

U

Toutes les demandes 
“État-civil” sur : 

www.mairie-montataire.fr/
etat_civil_elections_cimetiere.html 

Glawdys Langlois

Fabrice Laroncelle et Marianne Malhomme Edwige Fleury

Patricia Canipel, responsable du service
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Des fêtes 
pour être ensemble !
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ourtant il faut avouer qu'il faut  
“la tête à cela”. Ce n'est un mys-
tère pour personne, la situation se 

complique pour tout le monde. Dans un 
contexte de marasme économique, dans 
une société qui se cherche un avenir au 
delà des intérêts d'une petite minorité, la 
solution vient souvent de partage simple 
et de redécouverte de “l'autre”.
Les fêtes c'est un peu ce moment là,  

où chacun peut faire fi de sa situation,  
retourner vers le partage et l'échange, 
vers la générosité même.
À Montataire, la municipalité souhaite  
et encourage toutes les initiatives qui  
permettent au plus grand nombre de  
profiter de cette période, dans cet esprit. 
Des plus jeunes aux plus anciens, des 
familles aux personnes seules, des plus 
aux moins démunis, chaque occasion 

est saisie pour recréer du lien entre les  
habitants. Solidarités, sports, fêtes, tout le 
monde peut y trouver son compte.
Avec ce dossier, nous espérons inviter 
largement tous ceux qui le souhaitent à 
participer aux différentes manifestations 
de fin d'année, pour finir 2013 en beauté, 
et repartir avec plein de force pour 2014.
À tous, bonne fêtes de fin d'année ! 

P

Déjà la fin de l'année, les jours sont courts, il fait froid et la petite musique des fêtes se fait sentir. 
Une période pour retrouver sa famille et ses amis, une période de bilan, et d'espoir pour l'année 
qui s'annonce.

•  Du 6 au 8 décembre > Téléthon
•  Samedi 14 décembre 

Concert de Noël de l'Amem au Palace 
Entrée libre et gratuite

•  Samedi 14 décembre
Visite du marché de Noël de Provins 
Inscriptions closes

•  Dimanche 15 décembre 
Animations de l'association des com-
merçants du marché, place de la mairie

•  Vendredi 20 décembre 
Distribution de colis aux retraités, à la 
salle de la Libération

•  Dimanche 22 décembre
Animations de l'association des com-
merçants du marché, place de la mairie

•  Lundi 30 décembre
-Tournoi futsal (11/14 ans) Armand Bellard 
-Tournoi futsal (+14 ans) Marcel Coene 
- Tournoi de badminton et séance de 
Zumba l'après-midi au gymnase 

Anatole France (association Jade)
•  Mardi 31 décembre
-  Tournoi futsal (associations 

“Pluriel(les)” et “Soccer Salle”) au 
Gymnase Armand Bellard

-  Grand Réveillon des Montatairiens ! 
à l'Espace de rencontres

•  Samedi 4 janvier
Soirée Cabaret des commerçants du 
marché à l'Espace de rencontres

Demandez le programme !
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Retraités : un panier 
qui fait chaud au cœur
Depuis plus de 50 ans, les colis de fin d’année sont distribués aux retraités de la commune ainsi qu’aux 
retraités ayant quitté la commune pour aller vivre en maison de retraite.

es personnes, en retraite et âgés d’au 
moins 60 ans, peuvent choisir entre 
le colis traditionnel ou le colis sucré.

En 2013, la ville distribuera 1365 colis au total 
dont une soixantaine en maison de retraite.
La distribution aura lieu toute la journée du 
vendredi 20 décembre de 10h à 12h30 puis 
de 14h à 17h30 à la salle de la Libération.  
À cette occasion, les retraités peuvent se 
rencontrer mais aussi échanger avec les 

élus dans une ambiance très conviviale.
Le service retraités, qui assure la distribution, 
peut largement compter sur une vingtaine 
de bénévoles depuis de nombreuses  
années, notamment monsieur Michel  
Germain, qui distribue les colis depuis 17 
ans. Des retraités plus jeunes sont aussi de 
la partie comme M. et Mme Stiz, résidents à 
la RPA depuis 2012. Par ailleurs la semaine 
précédant cette distribution, le service  

retraités et des membres de la commis-
sion municipale retraités iront dans les  
maisons de retraite des alentours pour 
passer un moment avec les montatairiens 
résidant dans ces établissements et leur  
remettre également un présent. 

L

L

Décembre solidaire
Le téléthon 2013 se 
déroule le week-end 
du 6, 7 et 8 décembre 
2013.

e Téléthon, c’est un élan 
populaire unique au monde 
par son ampleur. Chaque 

premier week-end de décembre, il 
rassemble 5 millions de personnes, 
200 000 bénévoles et 70 parte-
naires nationaux mobilisant plus 
de 300 000 salariés dans toute la 
France, y compris en outre-mer.
Depuis sa création en 1987, le  
 Téléthon est le plus bel exemple de 
combat citoyen. C’est la possibilité 
pour chacun de faire bouger les 
choses, de devenir acteur de la re-
cherche, de s’unir autour des ma-
lades et de leurs familles et de leur 
témoigner solidarité et soutien. 

Programme du Téléthon 
à Montataire

•  Vendredi 6 décembre 
à partir de 14h à la RPA, loto.

•  Samedi 7 décembre 
Tournoi de badminton organisé par l’association 
Montabad. À partir de 10h au gymnase du Lycée 
André Malraux. 
Le soir à partir de 20h, salle de La Libération, 
repas dansant organisé par l’association Formes 
et Couleurs en partenariat avec l’INFA de Gouvieux 
et Netto.

•  Dimanche 8 décembre 
Sur le marché Stand de l’AQL : tombola adultes et 
enfants, ventes de produits téléthon, pâtisseries, 
boissons chaudes. 

Retrait des colis : 
modalités

Les retraités ont accès aux colis s’ils 
ont 60 ans minimum et sont en retraite.
Ils doivent fournir les pièces suivantes :
• Justificatif de domicile
• Pièce d’identité
• Titre principale de retraite
2 colis distincts ;
•  traditionnel : repas complet de fête 

avec friandises et boissons ;
•  sucré : colis composé de friandises et 

douceurs de Noël avec boissons non 
alcoolisées ou thé. Distribution des colis de fin d'année aux retraités
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Un grand réveillon 
pour tous les montatairiens
C'est une des nombreuses traditions de Montataire. Chaque Saint Sylvestre, la munici-
palité offre une grande fête populaire pour tous les habitants de Montataire. Ambiance 
familiale et chaleureuse au menu, alors ne vous faites pas prier !

'est à l'Espace de rencontres que cela se 
passe. Dès 19h00, les habitants des diffé-
rents quartiers de la ville sont accueillis par 

des animateurs de la ville et de l'association Jade. 
La salle sera aménagée de telle sorte que l'es-
pace pour danser soit au centre. De part et d'autre, 
des tables décorées pour manger un bon repas de 
fête avec un espace pour les familles et un espace  
dédié aux jeunes. Le buffet sera lui en face de  
l'espace animation et musique afin de faciliter les  
circulations dans la salle.
Le repas pourra être pris dès 20h00, et à partir de 
21h00, différentes animations commenceront comme 
le tirage de la tombola. Après, place à la musique, 
à la danse et à la fête qui doivent durer jusqu'aux  
premières heures de 2014. Si on ajoute les quelques 
surprises qui viendront rythmer la soirée, il y a fort à 
parier que comme l'année dernière, cette manifesta-
tion sera un succès ! 

Les commerçants 
du marché vous font la fête
Le marché de Montataire est une véritable institution. 
Reconnu dans tout le bassin Creillois, sa fréquentation 
doit beaucoup au travail et à la qualité des produits que  
proposent les commerçants.

endez-vous sur les marchés des 
dimanches 15 et 22 décembre 
pour une animation proposée par 

l'association des commerçants du marché 
de Montataire. Il y aura plus de 1000 € en 
bons d'achats à gagner sur les deux jours, 
ainsi que 50 invitations pour le grand dîner 
spectacle du 4 janvier 2014.
Cette opération destinée à dynamiser 
le marché à l'approche des fêtes de fin  
d'année, et d'en faire la promotion, est 
aussi l'occasion pour les commerçants de 
remercier leurs clients les plus fidèles.
Pour les futurs gagnants et invités de la 
soirée Cabaret du 4 janvier, à l'Espace de 
rencontres, il y a de quoi saliver à l'avance 
pour le repas issu des meilleurs produits 
du marché. Sans oublier les animations de 
cette soirée Cabaret “avec les artistes du 
P'tit Baltar”.
Alors les dimanches 15 et 22 décembre,  
venez sur le marché ! 

C

R

Soirée du 31 décembre à l'Espace de rencontres
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Noël en chanson 
avec l’Amem
Le samedi 14 décembre à 14h30 au Palace, les élèves 
de l'Amem interpréteront des chants et pièces instru-
mentales aux accents colorés et scintillants qui feront 
briller les yeux des petits et grands.

Les formations d’élèves qui se produiront 
lors du concert sont : l'orchestre à corde 
minime, l'orchestre à vent, l'ensemble 
de cuivres , une chorale, un ensemble de 
guitares, un ensemble de trompettes , un  
ensemble de clarinettes , un ensemble 
d'accordéons , la classe de chant...
Tout ce petit monde interprétera les grands 
standards de Noël : “Vive le vent”, “Les 

anges dans nos campagnes” , “Petit 
papa noël”.... mais aussi des thèmes 
de Disney ou des musiques de films 
(“Pirate des caraïbes”, “Titanic”) ou 
encore “Happy day” interprétés par 
les élèves de la classe de chant.
Venez nombreux découvrir le travail 
des professeurs et des enfants de 
l'Amem ! 

Du sport à la fête
Les vacances de Noël sont aussi une célébration commune du sport 
avec les nombreux tournois qui permettent à tous de se défouler et 
de s'amuser entre amis. Largement destinés aux plus jeunes, ceux-ci 
sont courus et particulièrement affectionnés.

Les lieux et les dates
•  Lundi 30 décembre

-Tournoi futsal (11/14 ans) Armand Bellard 
-Tournoi futsal (+14 ans) Marcel Coene 
- Tournoi de badminton et séance de 
Zumba l'après-midi au gymnase Anatole 
France (association Jade)

•  Mardi 31 décembre
- Tournoi futsal (associations 
“Pluriel(les)” et “Soccer Salle”)  
au Gymnase Armand Bellard 
-  Grand Réveillon des Montatairiens ! 

à l'Espace de rencontres

Inscriptions jusqu'au 27 décembre :
Service des sports : 03 44 27 40 59
Association Jade : 03 44 28 09 30
L'arbitrage sera fait par les éducateurs et 
animateurs présents.
Bonne chance à tous !

Rendez-vouslundi 30 et mardi 31décembre !

Déroulement des tournois de foot en salle du 30 décembre
Programme :
9h30  accueil des participants
10h00  début du tournoi
12h00  repas fournis par la ville
14h00  reprise du tournoi
15h00  demi-finale
16h00  finale
16h30 / 17h00  remise des médailles :  

Élu-e-s, jeunesses et éducateurs

Règlement :
•  Équipe de 5 personnes – 1 joueur ne peut être 

dans plusieurs équipes à la fois
•  2 à 4 poules de 5 équipes pour qualification pour 

les phases finales.
•  ouvert aux jeunes de Montataire exclusivement
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a Halle, construite par l’architecte 
Auguste Perret en 1919 et réhabilitée 
en 1949, inscrite dans le recense-

ment du patrimoine industriel remarquable 
de l’agglomération creilloise, a été retenue 
pour héberger les activités de l’Amem.  
Située dans les anciennes emprises indus-
trielles de la Cima, rachetées par Leclerc, 
elle participera à la mise en valeur d’un 
nouveau quartier, commun à Thiverny et 
Montataire entre la ligne ferrée Creil-Beauvais, 
la rue Ambroise Croizat et la rue André Ginisti.
Comme pour l’ensemble des projets 
conduits par la municipalité, un groupe de 
travail a été mis en place. Il a regroupé 
l’ensemble des intervenants culturels liés à 
la musique (Amem, harmonie municipale), 
à la danse, le Conseil Général de l’Oise, la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles, 

les responsables de la ville en charge de 
la culture, la direction du lien social, de 
l’éducation et de la culture, la direction 
des services techniques municipaux, et 
sous le pilotage de Stéphane Godard, 
adjoint au maire en charge de la culture, 
et Abdelkrim Kordjani, adjoint au maire 
en charge de la maintenance du patri-
moine.
Le conseil municipal après avis du jury 
de concours a retenu parmi trois équipes 
de maitrise d’œuvre le cabinet Hebbe-
linck pour réaliser le projet. Le travail de 
définition du projet sera conduit entre le 
1er semestre 2014, pour un début de tra-
vaux prévu au 3e trimestre 2014.
Le coût total de la 1re tranche de travaux  
représente 4 316 000 € TTC. 

C’est parti pour la nouvelle 
école de musique !

L

Comme nous l’expliquions dans notre édition d’avril 2013, l’école 
de musique, implantée aujourd’hui dans des locaux exigus  
du groupe scolaire Jean Jaurès, va pouvoir trouver un abri à la 
hauteur de ses besoins et de ses talents.
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Décembre au Palace

> Mercredi 4 décembre à 17h

Slam session
Ateliers d’écriture tout public et scène ouverte à partir de 

20h30 • Entrée libre et gratuite

 

>  Mercredi 4, 18 décembre 
de 10h à 12h
Feldenkrais
Prise de conscience et perception de soi par le mou-

vement • Résidence Maurice Mignon – 118 rue Jean 

Jaurès à Montataire • Entrée libre et gratuite

 

> Vendredi 6 décembre à 20h30

La variété est un monstre gluant
Conférence dansée – Création 2010 • Tarif : 4 à 10 €

 

> Samedi 14 décembre à 14h30

Concert de Noël de l’Amem
Musique et chanson • Entrée libre et gratuite

 

>  Vendredi 20 décembre 
à 14h30 et 20h30
Le choix des ancêtres
Théâtre – récit de vie – chanson • Tarif : 4 à 10 €

Info : 03 44 24 69 97
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Montataire international

Pourtant, le temps du vrai savoir faire à la 
française n'est pas si loin que ça, avec pour 
Montataire, la grande époque de la fabrica-
tion des machines de presse.
Nous avons rencontré Franck Walkoviak, 
cinquante deux ans, qui a malheureuse-
ment perdu son emploi chez Goss il y a peu 
- avec le rachat scandaleux de l'entreprise 
par sa maison mère, et la liquidation de la 
production qui en a découlé -.
Il nous fait part de sa colère et de son  
incompréhension. Pour quelles raisons,  
suivant quels motifs, pouvons-nous cau-
tionner, laisser faire, la casse d'une entre-
prise telle que Goss, avec une histoire riche 
d'un centenaire, avec un avenir qui aurait 
pu se trouver ?
Contrairement aux grands technocrates de 
notre pays, Franck Walkoviak sait de quoi 

il parle. Son père Antoine, travaillait pour 
l'entreprise qui s'appelait alors Marinoni. 
Cette entreprise Italienne créée en 1847, 
a fusionné en 1921 avec les ateliers Voirin, 
donnant l'usine Voirin-Marinoni.
Antoine Walkoviak y rentre à l'âge de  
quatorze ans en tant qu'ajusteur / apprenti 
en 1943. Peu à peu, il apprendra sur les 
machines, sur le terrain, jusqu'à devenir 
un véritable spécialiste de l'ensemble de 
la chaîne de production et de l'assemblage.  
À l'époque, “la Rolls des machines d'im-
pression” s'exporte à travers le monde et 
c'est naturellement que dans les années 
56/57 Antoine Walkoviak commence à 
voyager pour suivre et monter les presses.
En 1963, Antoine Walkoviak fait “son pre-
mier baptême de l'air” en allant au Japon ! 
États-Unis, Brésil, Afrique du Nord, Russie, 

Finlande, Cameroun, Rhodésie... les sou-
venirs qu'il ramène à la maison émerveille 
son fils et ses amis, avec la fierté de se dire 
que c'était le savoir faire de Montataire qui 
s'illustrait partout dans le monde.
Il s'agissait d'un travail difficile, avec, de 
l'aveu du fils, de longs déplacements qui 
pouvaient durer jusqu'à trois mois. Enfant, 
Franck a peu vu son père.
Antoine Walkoviak supervisait tout, du cou-
lage de la dalle de béton qui soutenait la 
machine, de son assemblage, jusqu'à la 
formation des ouvriers qui devaient la faire 
tourner. Et les missions s’enchaînaient !  
À cinquante sept ans, Antoine Walkoviak  
revient tout juste d'une mission en Finlande 
et est renvoyé dès le lendemain à... Bornéo  ! 
En plein mois de février, le choc thermique 
est rude et Antoine Walkoviak rentre épuisé.
“C'était pas des tendres à l'époque” nous 
confie Franck, mais cela valait aussi le 
coup. “À l'époque quand on parlait de  
Marinoni, cela voulait dire quelque chose !” 
continue-t-il.

Avec la financiarisation de l'économie, et 
l'arrivée de Goss dans les années 2000, 
malheureusement tout s'est délité. Le 
travail est devenu un coût, les ouvriers 
et leurs savoirs “un manque de com-
pétitivité”.
Avec la disparition de Goss, au-delà de 
l’écœurement et de la peur de l'avenir, 
reste le souvenir vif d'une industrie de 
pointe et de la fierté ouvrière. Mais de 
quoi sera fait le futur ? 

Le traitement actuel de l'emploi et de l'industrie tend à nous faire oublier la richesse des hommes et des 
savoirs qui font l'histoire de l'emploi industriel de notre pays. “On” sacrifie l'outil et les hommes sur l'au-
tel de la compétitivité et de la finance... Rencontre avec Franck Walkoviak.

Journal local de Cleveland (USA) – 19/06/1964 

Aux États-Unis, Antoine Walkowiak (à droite) 
échange en Polonais avec Anthony Nowak, 
responsable du client World Publishing Co.  
de Cleveland (USA). 
L'article stipule : "Walkoviak, 21 ans d'an-
cienneté, a installé les presses de son  

entreprise partout dans le monde. Sa 
dernière mission était au Japon".

C'était pas des 
tendres à l'époque
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Les annonces des naissances, mariages et décès font l’objet d’une autorisation de la famille. Sans autorisation de sa part, nous ne pouvons pas publier l’annonce.

Ils sont nés
Août
• Le 29 : Mariama THIAM

Septembre
• Le 22 : Elio DA COSTA
•  Le 27 :  Vesna-Trésor MAMBA MIAKAT-

SINDILA
•  Le 29 : Phibie LEBLANC

Octobre
•  Le 07 : Timéo GRAND GOMEL
•  Le 11 : Pascal KAYIZILANGA

•  Le 13 : Adem LAIDOUNI
•  Le 15 : Lila ROUABAH
•  Le 16 : Nina RIVIÈRE
•  Le 27 : Safaa AZOUGAGH

Ils se sont mariés
Octobre
•  Le 19 :  Joël COULOIGNER  

et Rosnani FADZIL

Ils sont décédés
Septembre
•  Le 21 :  Denise DE LOOF  

veuve CRÉTEL, 84 ans
•  Le 24 : BESOFI BOKOLI, 45 ans
•  Le 26 :  Nadine MATON  

veuve DESHAYES, 71 ans 
•  Le 29 : Liliane LECONTE  

épouse GERMAIN, 78 ans

Octobre
•  Le 5 : Lakhdar BENAZOUZ, 69 ans
•  Le 9 :  Louise DOMERGUE  

veuve ARHUR, 88 ans
•  Le 11 : Daniel VÉRON, 76 ans
•  Le 21 : Michel NAMUR, 69 ans

es séances gratuites se 
dérouleront au sous-sol B 
de la mairie. L’inscription 

se fera sur réservation à l’accueil 
de la mairie, par téléphone au  
03 44 64 44 44 ou sur le site de 
la ville.
Les séances auront lieu :
•  Mardi 10 décembre 2013  

de 14h à 15h30
•  Vendredi 14 janvier 2014  

de 10h à 11h30
•  Jeudi 20 février 2014  

de 10h à 11h30
Pour ceux qui ne sont dispo-
nibles que le samedi, une date 
vous est proposée le samedi 21 
juin de 10h à 11h30.
Si vous possédez, vous aussi, 
des documents anciens ou des 
photographies, n’hésitez pas à 
les amener. 

Le service des archives vous donne rendez-vous, chaque mois, pour une séance thématique. Vous pourrez 
ainsi consulter des photographies, des cartes postales, des registres, des plans etc.

Les rendez-vous des archives

En 1961, en pleine guerre d'Algérie, 
les élus municipaux adoptent une 

résolution pour la paix.
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Réhabilitation de la Halle Perret en 
Ecole de musique et de danse
Depuis plusieurs années, nous tra-
vaillons sur un projet de réhabilitation 
d’un ancien bâtiment de l’usine Wallut, 
avenue Ambroise Croizat, pour en faire 
un pôle culturel (cf. notre tribune dans 
le magazine “Vivre” d’octobre 2013). 
Cette Halle, classée au patrimoine in-
dustriel de l’Agglomération Creilloise, 
a été construite par l’architecte Au-

guste Perret en 1919 et réhabilitée en 
1949 après les dégâts provoqués par la 
seconde guerre mondiale. Il s’agit de 
développer un équipement public de 
qualité pour l’enseignement et la pra-
tique musicale à travers l’Association 
Municipale pour l’Enseignement de 
l’Education Musicale (Amem). L’as-
sociation compte plus de 300 adhérents 
et intervient chaque semaine auprès de 
1400 enfants dans les écoles de la ville en 
leur faisant découvrir des instruments de 
musique. Celle-ci est actuellement installée 
dans des salles exigües et mal insonorisées 
dans l’enceinte de l’école Jean Jaurès.
En raison de l’investissement financier 

nécessaire à cette réhabilitation, l’opération sera 
réalisée en trois phases : la première phase est 
la plus importante et comprend l’implantation de 
toute l’école de musique sur 1008 m² de plan-
cher. La seconde phase concerne le déménage-
ment des locaux de “Mont’ le son” sur 155m² 
de plancher, la dernière phase consiste à créer 
une salle de diffusion sur 447 m² de plancher et 
l’aménagement des espaces extérieurs.
Lors du conseil municipal du 4 novembre der-
nier, nous avons désigné comme lauréat du 
concours, l’Atelier d’architecture Pierre Hebbe-
linck (Liège – Belgique) parmi 106 candidats ! Le 
coût de cette 1ère phase est conséquent (près 
de 3,6 millions d’euros) mais notre plan de fi-
nancement prévisionnel prévoit de solliciter de 
nombreux partenaires : la région (30% du coût 
total), l’Europe (27,65%), l’Etat (13,36%) et le 
conseil général (8,77%) et au final, la ville investira 
727000€ (20,22%). Les travaux devraient débu-
ter au 1er semestre 2014.
Des nouvelles des entreprises locales :
Goss : le tribunal de commerce rendra sa décision sur 
la liquidation judiciaire de l’entreprise le 08/01/2014
Still : L’ action prévue le 15/11/2013 aux côtés 
des salariés a pour but de dénoncer le blocage 
de Punch Métal à l’encontre de repreneurs avec 
la création de plus de 100 emplois !

Le Groupe des Elu(e)s Socialistes.
N’hésitez pas à nous rencontrer tous les 

samedis sur rendez-vous 
de 9 à 12 H en mairie (06 72 84 50 19)

La France se trouve en ce moment 
dans une période charnière pour 
l’avenir. En effet, parmi toutes les 
reformes que le gouvernement 
essaye de nous imposer, il en est 
une qui préoccupe beaucoup les 
français de par son inefficacité et 

son manque d’organisation évident 
depuis plusieurs semaines ; la ré-
forme sur les rythmes scolaires. Etant 
donné le manque de concertation des 
personnes directement visées par 
cette dernière, le manque de consi-
dération des rythmes de l’enfant et 
faisant suite au congrès des Maires 
de l’Oise du 19 octobre 2013, les élus 
du groupe P.O.I. ont donc demandé la 
mise au vote de la motion suivante : 
“Le conseil municipal de Montataire 
approuve le vote du congrès des 
maires de l’Oise du 19 octobre der-
nier en faveur du report de la réforme 
des rythmes scolaires et de la remise 
à plat complète du dossier.
•  Considérant que le décret sur les 

rythmes scolaires met en place 
la territorialisation de l’école, et 
implique de ce fait une remise en 
cause inacceptable de l’école de la 
république,

•  Considérant que pour cette raison, le 
conseil municipal de Montataire avait l’an 
dernier adopté une motion exigeant le re-
trait du décret et sa réécriture complète,

•  Considérant que partout, le décret sur les 
rythmes scolaires se heurte à un rejet grandis-
sant chez les enseignants, les parents, les élus,

•  Considérant que dans les communes 
où ce décret a été appliqué à la rentrée 
2013, sa mise en œuvre met gravement 
en cause le fonctionnement normal de 
l’école, et considérant que cette situation 
provoque l’exaspération légitime des en-
seignants et des parents,

•  Constatant enfin que dans cette situation 
désormais explosive, de plus en plus de 
communes qui avaient au départ décidé 
d’appliquer la réforme dès 2013, ont finale-
ment décidé de suspendre son application,

Le Conseil municipal de Montataire re-
prend à son compte l’exigence des maires 
de l’Oise et demande que le décret sur les 
rythmes scolaires ne s’applique pas à la 
rentrée prochaine.”
Cette motion, après quelques modifications, 
a été adoptée au Conseil Municipal du lundi 
4 Novembre 2013 à l’unanimité. Vous pouvez 
si vous le souhaiter trouver le texte final en 
vous rapprochant des services de la Mairie. 

alainlebreton@neuf.fr
Alain Lebreton, conseiller municipal POI

L’emploi doit être la priorité des 
priorités…

En ce mois de décembre, cela fait 
deux mois maintenant que nous 
avons entrepris les visites puis réu-
nions de quartier dans le cadre de 

la préparation de notre budget pour 
l’année 2014. Les Montatairiens nous 
ont exprimé leurs inquiétudes quant 
au devenir de nos emplois dans le 
bassin creillois et plus particulière-
ment dans nos usines qui, une à une, 
font l’objet de plan de licenciements.
Notre ville, sa population et tout le 
bassin creillois souffrent de cette 
casse de l’emploi et de l’outil indus-
triels, des savoir-faire qui font la ri-
chesse de notre bassin de vie.

Il faut exiger du gouvernement une 
loi contre ces licenciements bour-
siers, notamment lorsque les entre-
prises ont, au cours des deux der-
nières exercices comptables, distribué 
des dividendes ou des stock-options ou 
des actions gratuites ou procédé à une 

opération de rachats d’action... Encore faut-il en 
avoir la volonté politique, et le courage de le faire.

Notre maire, la municipalité, le groupe des 
élus communistes et républicains ne lâche-
ront rien en étant activement aux côtés de 
celles et ceux qui luttent pour leur dignité, le 
droit de vivre et travailler ici et maintenant. 
Les représentants des salariés de STILL et 
GOSS doivent être associés à de nouvelles 
tables rondes pour la ré-industrialisation de 
leurs usines. Les escrocs qui ont empoché 
de l’Etat des aides publiques pour reprendre 
et faire miroiter des emplois doivent rendre 
des comptes…et rembourser l’argent des 
contribuables.

Ensemble exigeons une ré-industrialisation 
digne de ce nom sur le territoire de notre 
ville et plus largement dans le grand bassin 
creillois.

Le mois de décembre est aussi celui des 
enfants et des regroupements familiaux et 
amicaux, c’est la raison pour laquelle nous 
vous souhaitons de passer d’agréables mo-
ments en famille ou entre amis et d’oublier 
ne serait-ce un instant le quotidien et de 
partager des moments festifs et de convivialité.

Bonnes fêtes à tous.

Les élus du groupe 
communiste et républicain

Les textes sont publiés tels qu’ils sont transmis à la rédaction
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Le courrier du maire
ÉHPAD : la lutte continue

Le 25 octobre dernier, Jean-Pierre Bosino et Alain Blanchard 

signaient un courrier adressé au Président du Conseil Général

• Communauté de l'ag-
glomération creilloise ; le 
rapport 2012 de la CAC sur 
les services de l'eau et de 

l'assainissement a été voté. Ce rapport sou-
ligne une augmentation moyenne du prix de 
l'eau de 1,7 cents au m3 sur 2 ans et un 
niveau de satisfaction des usagers de 90%. 
Il a été précisé qu'un audit était en cours 
afin d'étudier la prolongation de la délégation 
de service public qui doit prendre fin en 2017. 
L'objectif étant de faire baisser le prix de l'eau.
• Réhabilitation de la halle Perret en Pôle 
culturel (voir P.13) ; Le lauréat pour la maî-
trise d’œuvre a été désigné, ainsi que le 
plan de financement prévisionnel.
• L'association Jad'insert a présenté son 
rapport d'activité 2012 ; ce rapport revient 
sur les différents chantiers d'insertions dé-
veloppés par l'association (RCCEM / Biondi / 
etc.). Il a permis de présenter également les 
stratégies futures de l'association comme 
l'action sur les métiers en tension et les 
services à la personne.
• Plusieurs subventions ont été votées ; 
3500€ pour le Montataire BasketBall pour 
le soutien aux stages sportifs, 200€ pour 
une animation/découverte (ALSH) au Canoë 

Kayak Club du Thérain, 800€ pour l'ani-
mation d'un atelier “activité graph” (ALSH) 
à l'association Formes et Couleurs, et une 
subvention de 300€ au Lycée A. Malraux en 
soutien de la création d'une option “danse”.
• Classes de découverte 2013/2014 ; 
chaque année la ville de Montataire exa-
mine les tarifs pour les classes découvertes. 
Les prix baisseront de 50 cents par séjours. 
Quelques exemples pour les cinq classes 
qui partiront à la neige cet hiver ; si votre 
quotient familial est en des-
sous de 511, vous 
paierez - au plus 
- 181,50€ pour 10 
jours pour le 1er en-
fant et 90,75€ pour 
le deuxième (50% 
de réduction) / si 
votre quotient fami-
lial est en dessous 
de 923, vous paierez 
- au plus - 290€ pour 
10 jours pour le 1er 
enfant et 145€ pour 
le deuxième / au-delà 
de 1277,01€ (QF), 
vous paierez 398,50€ 

pour 10 jours pour le 1er enfant et 199,25€ 
pour le deuxième.
• Accessibilité/Handicap ; le rapport 2013 
sur l'accessibilité des bâtiments munici-
paux recevant du public et l'aménagement 
des voiries a été adopté. 

Prochain Conseil Municipal
Lundi 16 décembre à 19h en salle du 
Conseil (mairie annexe du bas) 

Retour sur le Conseil Municipal du 4 novembre 2013

“Monsieur le Président

Par le dépôt de pétitions, papier et audiovisuel en préfec-

ture et auprès du Président du Conseil Général, par plu-

sieurs actions publiques, dont la pose symbolique de la 

première pierre, la population de la ville de Montataire, 

son maire et les élus municipaux réclament avec force 

la construction d’un établissement hospitalier pour per-

sonnes âgées dépendantes (Ehpad), projet initié et porté 

par la municipalité.

L’agence régionale de santé entend rejeter ce projet.

Elle déclare n’avoir pris aucune décision de lancement 

de ce projet soutenu par le Conseil Général. Mais elle re-

connaît que le comité régional d’organisation sociale et 

médico-social (crosms) a émis un avis favorable que celui 

ci pouvait répondre positivement aux besoins en héber-

gement, pris en charge et de santé des personnes âgées 

dépendantes du territoire concerné.

Elle justifie son rejet en affirmant que le taux d’équipe-

ment est satisfaisant avec, dans un rayon de 15kms, 12 

Ehpad et 1112 places, dont 492 au titre de l’aide sociale.

Ce chiffre globalisé dissimule en fait une réalité très iné-

gale et insatisfaisante, en mélangeant les équipements de 

deux territoires nettement différents (l’unité urbaine de 

Creil, et l’unité urbaine de Chantilly, ndlr)[…].

L’argument de l’ARS tente donc de nier les inégalités ter-

ritoriales, à ignorer les conditions économiques, sociales, 

géographiques d’accès aux Ehpad […]. Elle rejette et dis-

crimine les populations les plus fragiles[…].

Nous vous demandons donc d’étudier ce dossier en consi-

dérant que le vieillissement de la population doit être pris 

en compte[…]. nous exigeons donc que l’ARS lance sans 

délai, avec l’appui du Conseil Général l’appel à projet pour 

la réalisation de l’Ehpad à Montataire[…].”

Le maire de Montataire Jean-Pierre Bosino

Le vice-président du Conseil Général, Alain Blanchard 

Permanences de Monsieur le Maire, 

Jean-Pierre Bosino 

•  Mairie annexe des Martinets  

le lundi matin de 10 h à 12 h inscription sur place le jour même à 9 h.

•   Mairie centrale  

le jeudi de 10 h à 12 h inscription sur place le jour même à 9 h. 

Le dernier samedi de chaque mois de 9 h 30 à 11 h 30, 

uniquement sur rendez-vous au 03 44 64 44 44.

•  Allô... M. le Maire - permanence téléphonique 

Le premier samedi de chaque mois  

de 9 h 30 à 11 h 30 au 03 44 64 44 44.

Permanence d’Alain Blanchard

Vice-Président du Conseil général de l’Oise

Dimanche de 10 h à 12 h à la salle des mariages en mairie centrale.

Permanences des adjoints 

S’adresser en mairie au 03 44 64 44 44
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1, 2, 3... Zumba !
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lles sont près de quatre vingt à se 
retrouver en ce vendredi soir de 
novembre au gymnase Malraux de 

Montataire. À une exception près, il n'y a 
que des filles pour danser, s'amuser et se 
défouler aux rythmes chaloupés du monde 

entier. Car elles sont venues 
pour cela, se dépenser un maxi-
mum, et au regard de la séance 
nous comprenons aisément.
La Zumba est un programme 

d'entraînement physique com-
binant des éléments d'aérobie et 

de danse. Les chorégraphies s'ins-
pirent principalement des danses 

latines (salsa, merengue, cum-
bia, reggaeton, kuduro…), 
mais aussi de styles variés 
comme le bollywood, la 
danse du ventre ou le swing.
La Zumba a été inventée par 
le danseur et chorégraphe 
colombien Alberto “Beto” Pe-

rez, dans les années 1990. 
Ce dernier raconte qu'il a 

inventé ce concept un 
jour où, ayant oublié 

la musique qu'il utili-
sait habituellement 

pour sa classe de 
danse aérobique, 
il a dû improviser 
avec la musique 

qu'il avait sous la 
main, de la musique 

latine. La classe de 
Zumba dure habituel-

lement une heure. Sur 

un enchaînement de plages de 
musique de styles, Sylvie Braun, 
l'animatrice de la classe, exécute 
des chorégraphies simples que 
les participantes imitent.
La Zumba se pratique sur une 
grande variété de styles de  
musique: les 4 styles princi-
paux (salsa, merengue, cumbia, 
reggaeton) auxquels s'ajoutent 
d'autres styles de musique latines 
et de musique internationnale 
(kuduro, calypso, soca, samba, 
cha-cha-cha, hip-hop, musiques tra-
ditionnelles africaines ou indiennes).
Plusieurs types de classes s'ajou-
tent au concept traditionnel, par 
exemple la Zumba Toning, qui 
cible le renforcement musculaire 
(souvent avec l'utilisation de poids 
tenus dans les mains), la Zumba 
“dans le circuit”, qui combine les 
chorégraphies à de l'entraînement 
par intervalle, l'Aqua Zumba, qui 
amène le concept dans l'eau, ou 
la Zumba Sentao, qui se base sur 
l'utilisation d'une chaise.
La classe de Zumba de l'OMS 
s'est produite dernièrement pour 
une démonstration au Forum des 
associations de notre ville. Si vous 
aussi vous souhaitez pratiquer cette 
discipline, rendez-vous les lundis 
de 20h45 à 21h30 et vendredis de 
19h15 à 20h, au gymnase Malraux. 
Il vous en coûtera 84€ à l'année 
et aussi beaucoup de sueur et de  
calories. 

Très en vogue depuis deux ans, la Zumba attire de plus en 
plus de pratiquants. Montataire n'échappe pas au phéno-
mène. Reportages aux cours de Zumba dispensés dans le 
cadre de l'Office Municipal des Sports.

E
Des filles dynamiques !
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Amis sportifs, cette rubrique vous appartient. 

N’hésitez pas à nous communiquer vos résultats

Résultats 
sportifs

Billard Club Montatairien
Interclub régional A: Montataire est battu par Senlis 9 à 3.

Eliminatoire Cadre régional 1: J.F. Fournier du Billard Club 

Montatairien fini 1er

Football
Le Football Club de Montataire (FCM) change de nom et 

devient le “Standard Football Club de Montataire” (SFCM) 

> décision de l'assemblée générale du 5 juillet 2013

Seniors excellence groupe A

13/10 Plailly As 0 – 2 Standart FCM 1

20/10 Standart FCM 1 Reporté Breuil Le Sec U.S.

27/10 Crevecoeur Us 2 – 2 Standart FCM 1

3/11 Standart FCM 1 0 – 1 Margny Les Comp. U.S

Seniors troisieme division groupe B

13/10 Standart FCM 2 2 – 3 Plailly As 2

20/10 Silly Le Long As 2 0 – 8 Standart FCM 2

27/10 Standart FCM 2 5 – 0  Montleveque Aj

3/11 Vineuil St Firmin Fc 2 – 4 Standart FCM 2

Seniors quatrieme division groupe C

13/10 Gouvieux U.S. 2 1 – 4 Montataire ASO

20/10 Montataire ASO 7 – 1 Brenouille Fc 2

27/10 Nogent Cheminots A.S 2 – 1 Montataire ASO

3/11 Montataire ASO 5 – 0 Cauffry Fc 2

Basket ball
16/11 Nanteuil 73 - 58 MBB(B) 

16/11 Margny 105 - 44 MBB(A)

9/11 MBB(B) 98 - 36 Coye

9/11 MBB(A) 82 - 78 St Quentin BB

2/11 Creil forfait – MBB(B) 

2/11 La Croix 80 80 - 116 MBB(A)

19/10 Senlis 87 - 59 MBB(B) 

19/10 Soissons 89 - 68 MBB(A)

12/10 MBB(B) 101 - 59 Esquennoy

12/10 MBB(A) 90 - 78 Chantilly

Volley Ball
Match senior masculin

13/10 Verneuil En Halatte
20-25 
23-25
21-25

Montataire

Senior féminine

13/10 Compiègne
11-25
15-25
4-25

Montataire

Amis sportifs, cette rubrique vous appartient. 

N’hésitez pas à nous communiquer vos résultats

Disponible sur

Canal 101 & Montatai
re

.fr
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> 6, 7 et 8 décembre 2013
Téléthon
Programme du Téléthon à Montataire :
Vendredi 6 décembre : à partir de 14h à la RPA , loto.
Samedi 7 décembre : Tournoi de badminton organisé par l’associa-
tion Montabad. À partir de 10h au gymnase du Lycée André Malraux. 
Le soir à partir de 20h, salle de La Libération, repas dansant orga-
nisé par l’association Formes et Couleurs en partenariat avec l’INFA 
de Gouvieux et Netto.
Dimanche 8 décembre : sur le marché stand de l’AQL : tombola 
adultes et enfants – ventes de produits téléthon – pâtisseries, bois-
sons chaudes.

> Dimanche 8 décembre 
Droits des femmes
L'association Femmes Solidaires tiendra un stand associatif de 
9h15 à 12h15 sur le marché de Montataire : informations sur les 
droits des femmes, table de presse, vente de créations artisanales.

> Lundi 9 décembre 
Collecte de sang
La prochaine collecte de sang aura lieu de 14h30 à 18h30 
à l'Espace de rencontres à côté du cinéma Pathé.

> En bref…
Secours Populaire de Montataire
“Solidarité, dignité, égalité, culture”
Le 12 septembre 2013, lors de l’Assemblée Générale du comité du 
S.P.F. de Montataire, Madame Lucienne Boubennec, après plus de 
vingt années de bons et loyaux services au Secours Populaire Fran-
çais, heureusement toujours présente, pour continuer son action de
solidarité, a émis le souhait de laisser sa place de “Secrétaire Géné-
rale» à une nouvelle bénévole : Madame Myriam Murez a été élue, 
pour lui succéder dans cette fonction.
Lors de cette Assemblée Générale, Madame Claude André a été élue 
trésorière. Les membres du bureau ont également été élus à l'una-
nimité. 

Modification des horaires 
du bureau de poste
À compter du 4 novembre, l’agence est désormais accessible aux 
horaires suivants :
Le lundi de 8h30 à 12h et de 15h à 17h30 l’après midi.
Les mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30.
Le samedi matin de 8h30 à 12h30

Élections
N'oubliez pas de vous inscrire sur les listes électo-
rales avant le 31 décembre 2013
•  Municipales (scrutin proportionnel de liste avec 

prime majoritaire) – Les 23 et 30 mars 2014
•  Européennes (suffrage universel direct) – le 25 

mai 2014

RCCEM
La Régie Communale du Câble et de l’Électricité de Montataire vous 
informe dans sa lettre de décembre de l'ensemble des nouveautés 
concernant Internet et la téléphonie ; La téléphonie à 1,18 € / mois, 
le tarif social, l'offre spéciale fidélité... N’hésitez plus ! Il suffit de 
passer à la Régie.
“Une heure de votre temps pour gagner jusqu’à 15 €/mois.”
“L'internet le moins cher du monde !” ; depuis deux ans cette affir-
mation n'a pas été démentie.
Cette année la RCCEM communique sur la fibre optique et le très 
haut débit avec son nouveau slogan “La RCCEM : un sacré débit !”
Informations : www.rccem.fr

Fiscalité ; une lettre pour clarifier
Alors que la vie est déjà dure pour les ménages, avec des ponctions 
nouvelles annoncées sur le pouvoir d’achat, la hausse des impôts 
est souvent insupportable pour les plus démunis.
Dans un courrier largement diffusé sur la ville, monsieur le Maire 
clarifie les choses ; la ville de Montataire n'a pas augmenté la fis-
calité, mais comme chaque année, l’État augmente les bases d’im-
position entre 1,5 et 2%, ce qui a pour effet d’augmenter la somme 
à payer. Malgré tout, la ville reste à un taux des plus faible du dé-
partement.
Plus grave, cette année le gouvernement a décidé de prolonger le 
gel du barème de l’impôt sur le revenu décidé par l’ancien gou-
vernement. En clair une famille même si elle n’a pas bénéficié de 
ressources supplémentaires, peut cette fois ci être imposable !
Or devenir imposable sur le revenu veut aussi dire payer des impôts 
locaux, la redevance télé, perdre des droits, des abattements. Cette 
décision a eu pour effet de rendre imposable plus d’un million de 
Français ayant des petits revenus.
Plus d'informations : www.montataire.fr

Marie Paule Buzin, adjointe aux affaires sociales  
est entourée des bénévoles du Secours populaire
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Billard Club Montatairien
Interclub régional A: Montataire est battu par Senlis 9 à 3.

Eliminatoire Cadre régional 1: J.F. Fournier du Billard Club 

Montatairien fini 1er
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Le Football Club de Montataire (FCM) change de nom et 

devient le “Standard Football Club de Montataire” (SFCM) 

> décision de l'assemblée générale du 5 juillet 2013

Seniors excellence groupe A

13/10 Plailly As 0 – 2 Standart FCM 1

20/10 Standart FCM 1 Reporté Breuil Le Sec U.S.

27/10 Crevecoeur Us 2 – 2 Standart FCM 1

3/11 Standart FCM 1 0 – 1 Margny Les Comp. U.S

Seniors troisieme division groupe B

13/10 Standart FCM 2 2 – 3 Plailly As 2

20/10 Silly Le Long As 2 0 – 8 Standart FCM 2

27/10 Standart FCM 2 5 – 0  Montleveque Aj

3/11 Vineuil St Firmin Fc 2 – 4 Standart FCM 2

Seniors quatrieme division groupe C

13/10 Gouvieux U.S. 2 1 – 4 Montataire ASO

20/10 Montataire ASO 7 – 1 Brenouille Fc 2

27/10 Nogent Cheminots A.S 2 – 1 Montataire ASO

3/11 Montataire ASO 5 – 0 Cauffry Fc 2

Basket ball
16/11 Nanteuil 73 - 58 MBB(B) 

16/11 Margny 105 - 44 MBB(A)

9/11 MBB(B) 98 - 36 Coye

9/11 MBB(A) 82 - 78 St Quentin BB

2/11 Creil forfait – MBB(B) 

2/11 La Croix 80 80 - 116 MBB(A)

19/10 Senlis 87 - 59 MBB(B) 

19/10 Soissons 89 - 68 MBB(A)

12/10 MBB(B) 101 - 59 Esquennoy

12/10 MBB(A) 90 - 78 Chantilly

Volley Ball
Match senior masculin

13/10 Verneuil En Halatte
20-25 
23-25
21-25
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13/10 Compiègne
11-25
15-25
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Mardi 17 décembre à 18h
Avec la participation de Jean-Pierre Bosino, maire de Montataire, 
Claire Leconte, enseignante, chercheuse en Chronobiologie à Lille 3, 
Dominique Darroux, médecin de l’éducation nationale

Conférence au Palace sur 
“Les rythmes de l’enfant”
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